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naissions déjà par notre cousin d'Aumont.Nous reconnaissons qu'il n'a point
exagéré -votre mérite ; car nous ne ressentons plus de souf11ance. Vous
ttes un homme merveilleux. .\. d iesgrigny, poursuivit le roi, en s'adres-
à l'un des seigneurs de la cour. dites, s'il vous plait, qu'on apporte pour le
docteur une bourse de six cenits louis.

Le docteur s'inclinait profondénent, quand les :ndecins de cour que l'o
cherchait arrivèrent, le médecin vert ayant fini. Ils furent surpris de voir si
bien auprès du roi cet opérateur de Flandre dont ils avaient ri a vec.,leurs
confrères tlu camp, qui l'appelaient un iempoisonneur. Il5 furent consternés
d'apprendre ce qu'il avait fait. Miais ils se gardreiit bien d'adopter ses trai-
tements, qui guérissaient si vite; et leurs successeurs les ont imités en cel.
Aussi, le remède que l'ont vient de voir employé pour éteindre «onme par
enchantement la brûlure de Louis XIV, a été retrouvé il y a quinze ans par
un pâtissier de Paris; et les médecins ne l'évitent pas moins, qtioitypil soit
éprouvé, certain, infaillible.

Le docteur Peperkoek rentra ravi à son auberge - le dur l'A Iont lî: avait
promis sa patente de docteur. It ramenait Cor-lian et Chicot triomî:phlaut.
Balourdet savait déjà ce qui s'était passé ; on lie s'etreliait dans la petite
ville que du célèbre docteur qui venait de guérir le roi et cet homme. à qui
deux heures auparavant, personne ne faitait attention, fut dès lors assalli
de visites et d'invitations. La bourse de six cents louis remontait royalernent
ses finances ; et il convenait en lui-méme que Louis XIV était un grand roi.

Le lendemain matin il requt de la cour un paquet, qu'il se hâta douvrir.
Il y trouva un parchemin, portant ce qui suit :

' Louis par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à tous ceux
qui les présentes verront : savoir faisons que le sieur Jérémie Peperkoek,
médecin en Courtraisis, nous avant heureusement traités, tous et plusieurs
de notre cour, en raison de sa grande habileté, nous voulons et attendons, de
notre pleine puissance, certaine science et autorité royale, que dans tous les
lieux, villes et pays de notre obéissance,ledit Jérémie Peperkoek soit recon-
nu, comme nous le reconnaissons, docteur en médecine et en chirurgie. et
qu'il puisse exercer comme tel, partout et en toute rencontre, sans que lier-
sonne lui puisse porter empéchement, ni disputer ledit titre de docteur, dû à
ses mérites. Car tel est notre plaisir.

_Donné à Saint-Germain en Lave, le 21 mai 166S. -
Signé LOUIS.

Ainsi Louis XIV mettait les faits de niveau avec les examens et les grades
-acailémiques. C'était raisonné.

Le docteur sauta de joie ; ce qui lui arrivait rarement. Il acheta un che-
val le môme jour ; et le lendemain au point dli jour, sans attendre autre clo-
se, il se remit eri chemin, pour regagner son pays. Il emmenait Cort-lan et
Balourdet, qui déclarèrent qu'ils ne voulaient plus le quitter. D'ailleurs il
devait à Balourdet, dont il avait appris le stratagéme, une certainedose de re-
connaissiance ; et il pensait qu'il pourrait former Cort-Inn à le remplcer.

Précédé de Chicot, qui annonçait les succès de notre maître, le riédecin
vert rentra trioniphant. Les malades furent très-joyeux d'apprendre que le
docteureperkoek pouvait librement exercer partout. Dés le lendemain de
son retoùr..on le fit venir chez un riche honrgeois de Courtrai, à qui les chi-
rurgiens- voulaient couper la jambe. Ce burgeois avoit eu le pied écrasé

.par une roue de charrette; la graîgrène s'y était mise ; elle gagnait le mollet.
-Le docteur fit envelopper le pied et la jambe malade dans ir. eataîplasii:e de
crème fraiche, que t'on renouvelait de einq en cinq ninutes, ce qui consormi-
ia, pendant un mois, le.produit de quatre-vingt-dix vaches. Mais au bout

d'un mois la jambe nialade était sativée.
La réputation de cet homme sipgulier, dont les lauriers ont été étoufTés.

grandissait tous les jours. Il reçut le 30 juin une l:ttre du duc d'A lumont.
lequel-lui exprimait sa surprise de la promptihude avec laquelle il élait parti
et le désir que témoignait le roi de le retenir à Saint-Germain. Il répondit
qu'il se devait à son pays et qu'il désirait y mourir ; mais qu'il serait toujours
reconnaissaut envers Sa Majesté et à ses ordres personnels, ainsi qu'à ceux
du duc d'Aumont.

Il ne se sépara point des associes qule son voyage lui avait donnés.et mot-
.rut à. cent trois ans, en l'année 1710. De ses trois compagnons, Bnlourdet
seul l'avait précédé ; Cort-Ian el Chicot conîinuòérenit Sa médecine avec
rùccès; mais il ne furent pas docteurs. Chicot s'en moqnait, disant qu'il
n'était pas un sac, pour avoir besoin d'une étiquette ou d'un titre. .
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CETTE Ixsrrr'rrox est agréablemnt située à tin mille environ
dc Richiuond. dans un lieu tout à fait lavorable à l'étude et à Iui
santé. L'objet les f'oindatceuis est d'oflii à la jeunesse dtiu sud, aux
conditions les plus io sérées les avantages d'une éducation complète
pour l'esprit et le cSur. Les nîathéiiatiqtues, et autres sciences pra-
tiques, également utiles. amisi que les lanigues ancienines et modernes
leront partie du cours d'enseignet; mais rien ne sera épargné

pour préparer spécialement chaque élève à la carrière qu'il se pro-
pose de parcoui ir. La sévérité Ie sera eiployée envers les élèves
qu'utcîtanut que ce serait nécessaire muais l'exactitude cb la discipline
sera maintenuo par des punitions employées à propos coitre ceux
qui Penm'rnent. Les récréationts se prennent toujours sous les
yeux ls prolesseums, -et dans le collége. Ou ne permettra pointulves île rceiiir aucun argeit à leutir disposition, et il est recom.
imlanmdé nux parents de ne pas leur accorder plus d'un esculin par se.
mnaire, pour leurs nenues dépenses.-Les élèves ne feront point de
visites, si ce n'est à leurs plus proches parents, et qu'aitait que le
président le jugera convenable ; dans toits les cas, ils nc passe-
roîît point la nuit hors de la maison. Ceux qui n'habitent pas dans
le voisinage imnédiat du collèe n'auront poimt permission de visiter
leurs futailles, si ce n'est aux vacances qui commencent le Ici-. juillet,
et finissent le 15 août.

Trloutes les lettres écrites ou reçues par les élèves, excepté la
correspondance avec les parents, seront sujettes à inspection. et tou-
te lettre adressée soit aux élèves, soit aux directeurs de hinstitution,
doit être affiranchie. Quoique la religion catholique soit seule pro-
lessec dans le collége, les consciences ne seront point violentées.
Cependant personne rie sera exempté de Passistance aux exercices
publies de religion outre les motifs d'ordre et d'uniformité, il est à
souIaiter que le public soit à rniimc d'appirécier avec connaissance
dc cause, les primcipes et les pratiques Iti catholicisme qui paraissent
souvent attirer d'une manière assez marquée l'attention publique.

Les frais de livres, vê.tements, etc. .doivent être pavés d'avance, à
l'époque de l'admission de l'élève, ct ainsi de suite à chaque sé-
mestre. Le prix d.e la pension, y compris la nourriture, le logement,
le blanchissage, le raccommodage du linge et des bas, et les visites
ordinaires du médecin, est de cent-cinquante piastres pour l'année
scolaire, qui est de dix mois et demi. La mditié de cette somme doit
être payée d'avance, à l'entrée de l'évève, et au commencement de
chîaque séumestre, régie pour laquelle la modération <les prix ne lier-
met pas d'ade cttre d'exception. Ceux qui passent heurs vacances
au college. paieront vigt-piastrcs pour ce tenps-là.

Il n p' a point le dleenses additiontelles, i ce n'st pour une nia-
ladie prolongc:c, ot, pour les objets Iournis aux ('lèves. N%]ais per
sonnIe ne sera l dmis pour moins d'une deni session. et on tic fera
aucune déduction sur uni trimestre une fois corence.

Toutes les précautions ont été prises en favCur des jeunes gens
qui se destineraient à l'état ecclésiastigue. de manière à écarter
d'Cux toute espèce dle danger. Ils prendront leurs récréations dans
unc cour séparée, et auront des exericrs de pîété, destitnês spécia-
letmeit pour eux.
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